
1/1

ART. 11 N° 484

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 juillet 2018 

AVENIR PROFESSIONNEL - (N° 1177) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 484

présenté par
M. Maillard, M. Pietraszewski, Mme Bagarry, M. Belhaddad, M. Borowczyk, Mme Bourguignon, 
Mme Brocard, M. Chiche, Mme Cloarec-Le Nabour, M. Da Silva, M. Marc Delatte, Mme Dufeu, 

Mme Fontaine-Domeizel, Mme Gaillot, Mme Grandjean, Mme Granjus, Mme Iborra, 
Mme Janvier, Mme Khattabi, M. Laabid, Mme Lazaar, Mme Lecocq, M. Mesnier, M. Michels, 

Mme Peyron, Mme Pitollat, Mme Robert, Mme Romeiro Dias, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Taquet, M. Touraine, Mme Toutut-Picard, Mme Vanceunebrock, Mme Vidal, Mme Vignon, 

M. Véran, Mme Wonner, M. Ferrand et les membres du groupe La République en Marche
----------

ARTICLE 11

Supprimer les alinéas 77 et 78.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour l’exercice de leur nouvelle mission en matière d’apprentissage, les organismes de formation 
agiront pour le compte des branches professionnelles qui auront déterminé préalablement les 
niveaux de prise en charge par formation et les règles de modulations de cette prise en charge. En 
conséquence, il est inutile de prévoir une disposition par laquelle l’opérateur de compétences serait 
en mesure d’exiger des informations générales auprès des CFA autres que celles strictement 
nécessaires au paiement du service fait. Tel est l’objet du présent amendement.


